
 
ANNEXE 2 

Cette annexe est appelée à évoluer sur la forme, le fond ainsi qu’en termes de rubriques à considérer 

 
 

Synthèse d’informations
1
 - REPUBLIQUE DU CONGO 

Traité d’Ottawa • Etat Partie depuis le 1er novembre 2001 

CCAC • Non Partie 

Législation nationale de mise en 
œuvre du Traité d’Ottawa 

 

 

•  

Dernier rapport « Article 7 » remis 

 

 

•  

Article 4 (destruction des stocks) • Date limite : 1er novembre 2005 
• Réalisée : septembre 2003  

 

 
Article 3 (mines conservées) • 372 

Type de pollution pyrotechnique  • Mines antipersonnel – Mines anti-véhicules - Munitions non explosées  

Estimation de la superficie polluée • Zone frontière avec l’Angola suspectée minée (Sud-ouest) 

Article 5 (déminage zones polluées) • Date limite : 1er novembre 2011 

Probabilité de respect des échéances • Faible si les efforts d’identification des zones minées e sont pas plus 
importants 

Mise en place d’une autorité 

nationale  
•  

Mise en place d’un Centre de lutte 
antimines  

•  

Niveau d’avancement dans la mise 
en place de Normes nationales LAM 

• Pas d’information 

Développement du système IMSMA • Non doté 

Capacité d’Education au Risque des 
Mines  

• L’éducation au risque des mines pas entamée du fait de l’abandon par 

les populations des zones soupçonnées minées. 

 

                                                
1 Source : LMM Report 2007 

Projet de loi portant mise en œuvre de la convention 

d’Ottawa et décret  d’application de ladite loi transmise 

rediscutés et transmis au secrétariat du gouvernement en 

juin 2008  

Rapport Année 2007 rédigé et en cours de signature et 

transmission au Service de désarmement par le ministère 

des affaires étrangères 

2400 mines AP découvertes à Pointe-Noire en fin mai 2008 

et doivent être détruites dans le strict respect de 

dispositions de le convention 

Fonction de la loi et du décret d’application qui se 
trouvent dans le circuit d’adoption et de signature 



 

 
Avancée des activités de déminage • Superficie déminée : 2500 Km2  

• Réduction/Annulation de zones suspectes : pas d’information 

Victimes de mines/REG  • 0 (2007) 

Détail des victimes • Pas d’information  

Estimation des survivants de 
mines/REG 

• 24 blessés par REG (depuis 2000) 

Disponibilité des services 
d’assistance aux victimes 

• 2 compagnies de sapeurs mineurs encadrées par des officiers ayant subi 

leur formation au CPAAD  

Financement des actions                         
de lutte antimines 

• International : Financement par la France de formations au Bénin :       
12 841 $ = 10 221 € (2006)  

• National : 415000 Euros en 2007-2008 pour la dépollution et le 

désarmement 

Principales évolutions récentes • Pas d’évolution significative tant  dans la mise ne place d’une législation 

nationale que dans les opérations pré-déminage 

 
 


